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CARSAT  SUD  EST
Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé Au Travail: ex CRAM 

• Organisme de Sécurité Sociale

• Organisme de droit privé chargé d’une mission de service public

• Gestion paritaire

MISSION D’ASSUREUR
Assureur des entreprises et salariés en matière d’AT/MP

TARIFICATION: fixe taux

PREVENTION: diminuer fréquence et gravité AT/MP

REPARATION: retraite anticipée amiante (ATA)



ORGANISATION  SECTEUR  VAR



INCITATIONS FINANCIERES:

Incitations financières ‘positives’:

subvention de mesures ayant un impact sur sécurité et conditions travail

- Contrats de Prévention

- Aides Financière Simplifiée (AFS)

Incitations financières ‘négatives’:

- Majoration taux (procédure d’injonction) 

Outils dont disposent les préventeurs dans le cadre de leur 
mission 



INJONCTION / MAJORATION

Possibilité de demander par les agents Carsat

toutes mesures justifiées de prévention (code Sécu)

Si risque exceptionnel: (chute hauteur, ensevelissement….)

Procédure d’injonction: mesures demandées avec délais

A l’issu du délai: majoration du taux de cotisation 

Majoration: 25% 50% (après 6 mois) 200% (après 6 mois)

Nouveau: - Cotisation mini de 1000 € si passage en majoration

- En cas répétition (6 mois): majoration sans injonction



Les contrats de prévention

• Contrat signé entre une entreprise et la Carsat 
Sud-Est

• Cadre: Convention Nationale d’Objectifs (CNO) 
signée entre la CNAM-TS et une ou des 
organisations professionnelles



Les Conventions Nationales 
d’Objectifs (CNO)

• Signée entre CNAM-TS et organisations pro.

• Précisent les activités pouvant en bénéficier

• Listent les objectifs et thèmes de prévention 
subventionnables

• Ont une durée de 4 ans 

• Liste des CNO sur ameli.fr espace ‘employeur’ puis 
‘prévention’







Les contrats de prévention 
Conditions

• Effectif de l’entreprise inférieur à 200 salariés

• Obligations sociales remplies, en particulier les 
cotisations URSSAF

• DU rédigé



Les contrats de prévention 
Contenu

Les investissements aidés dépendent :

• Du projet concret de prévention de l’entreprise

• Du diagnostic établi par le technicien de prévention 
de la Carsat Sud-Est

• La durée du contrat peut aller jusqu’à 3 ans



Les contrats de prévention 
Pourquoi?

• Adapté pour des projets:
– Rénovation conséquente
– Construction d’un nouvelle atelier

Montant subvention?
• Environ 25% du montant total

• Dans la limite de 40 000 €



Les AFS: Aide Financières Simplifiées

• Nouveaux dispositifs

• Convention signée entre une entreprise et la Carsat 
Sud-Est

• Cadre: Dispositif d’AFS, national ou régional, 
concernant une activité ou un risque particuliers

• Destinées aux PME/TPE de moins de 50 salariés

Liste sur www.Carsat-sudest.fr
Espace ‘entreprise’ et ‘incitation financières’





Ex AFS: BTP



Ex AFS: fumées de soudage



Les AFS particularités

• Peuvent précéder mais pas suivre un contrat de prévention

• Plafonnées à 25 000 euros par convention,

• Liste limitative d’investissements

• Des % de participations fixés

• Conventions d’un an maximum,

• Versement après réalisation complète des mesures prévues.

• Envoi du Document Unique pour le versement



FAIRE DEMANDE AFS ou CONTRAT

CARSAT SUD EST
DRP

Cellule contrats/AFS
35 rue George

13386 Marseille Cedex 20

Fax: 04 91 85 79 01

Email: contrats.afs@carsat-sudest.fr

AFS: joindre devis

Contrat: joindre Document Unique
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